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(54) GROUPE DE LUBRIFICATION POUR TURBOMACHINE D’AÉRONEF ET COMPRENANT UNE 
DYNAMO-POMPE

(57) La présente invention concerne un dispositif in-
tégrant une pompe et un générateur électrique dans un
volume particulièrement réduit. Une rotation d’un arbre
de pignon (23) entraine une rotation d’un pignon (11) qui
entraine une rotation d’une couronne (12). Les rotations
du pignon (11) et de la couronne (12) créent un pompage

de fluide d’une entrée fluidique vers une sortie fluidique
du dispositif. Des aimants (3) sont fixés sur la couronne
(12) de façon à former un rotor (13). La rotation de ce
rotor (13) par rapport à un stator (14) entraine une pro-
duction d’énergie électrique.
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Description

Domaine technique

[0001] Selon un premier aspect, la présente invention
concerne un groupe de lubrification pour turbomachine
d’aéronef. Selon un deuxième aspect, la présente inven-
tion concerne une méthode de conversion d’énergie mé-
canique en énergie hydraulique et énergie électrique.

Art antérieur

[0002] Il peut être intéressant de placer dans un groupe
de lubrification d’une turbomachine d’aéronef des dispo-
sitifs électriques auxiliaires, comme des capteurs, aidant
au fonctionnement dudit groupe de lubrification. Dans
des systèmes connus, ces dispositifs électriques auxi-
liaires sont alimentés par une source externe au groupe
de lubrification. Cela entraine des problèmes d’intégra-
tion des connexions électriques avec l’extérieur du grou-
pe de lubrification. En effet, comme les spécifications en
alimentation de chaque modèle de groupe de lubrification
peuvent être différentes, en fonction des dispositifs élec-
triques auxiliaires intégrés, les arrivées en électricité peu-
vent devoir être modifiées selon le modèle de groupe de
lubrification. En outre, en particulier dans le cas d’un
groupe de lubrification pour turbomachine d’aéronef, le
câblage peut devoir rejoindre le fuselage de l’aéronef,
ce qui le rend compliqué et potentiellement sujet aux rup-
tures.
[0003] Il existe donc un problème de fournir de l’élec-
tricité à des dispositifs électriques auxiliaires d’un groupe
de lubrification pour turbomachine d’aéronef à partir
d’une source interne au groupe de lubrification.
[0004] Une solution possible est d’installer un généra-
teur électrique dans le groupe de lubrification. Cela don-
nerait cependant un système lourd, cher et encombrant.
[0005] Le document US8143754 B2 divulgue un sys-
tème de générateur pour véhicule comprenant un moteur
hydraulique et un générateur électrique. Le moteur hy-
draulique convertit de la puissance hydraulique en éner-
gie mécanique de rotation, et le générateur convertit
l’énergie mécanique de rotation en énergie électrique.
Ce système pourrait être intégré dans un groupe de lu-
brification. Cependant, cela nécessiterait d’y intégrer
aussi un pompe en amont du moteur hydraulique pour
l’alimenter, et cette pompe devrait être alimentée en
énergie électrique. Ce système connu ne résout donc
pas le problème de fournir de l’électricité à partir d’un
groupe de lubrification. En outre, la nécessité d’installer
une pompe, un moteur hydraulique et un générateur
électrique dans le groupe de lubrification rend l’ensemble
particulièrement encombrant, onéreux et lourd.

Résumé de l’invention

[0006] Selon un premier aspect, un des buts de l’in-
vention est de fournir un groupe de lubrification équipé

d’un générateur électrique bon marché, et dont la pré-
sence a peu d’influence sur le volume et le poids du grou-
pe de lubrification.
[0007] A cet effet, l’invention propose un groupe de
lubrification pour turbomachine d’aéronef comprenant un
générateur électrique destiné à alimenter en électricité
un dispositif électrique auxiliaire, le générateur électrique
comprenant:

• un pignon,
• un moyen d’entrainement couplé mécaniquement

au pignon de façon à entraîner le pignon en rotation,
et prévu pour être couplé mécaniquement à un dis-
positif mécanique d’entrainement,

• une couronne agencée autour du pignon pour pou-
voir être entraînée en rotation par le pignon de façon
à former une pompe à engrenage interne avec le
pignon,

• une entrée fluidique permettant d’alimenter en fluide
la pompe à engrenage interne depuis l’extérieur du
générateur électrique,

• une sortie fluidique permettant de faire sortir le fluide
de la pompe à engrenage interne vers l’extérieur du
générateur électrique,

• des aimants couplés mécaniquement à la couronne
de façon à tourner avec elle pour former un rotor,

• un stator agencé autour du rotor et comprenant des
bobines de façon à ce qu’une rotation du rotor génère
une énergie électrique dans lesdites bobines, et

• un moyen de connexion électrique connecté électri-
quement aux bobines et agencé pour transférer une
énergie électrique générée dans lesdites bobines au
dispositif électrique auxiliaire,

de sorte que le générateur électrique est capable de com-
presser un fluide et de générer de l’énergie électrique
lorsque le pignon est entrainé en rotation par le moyen
d’entrainement.
[0008] Le générateur électrique selon l’invention a une
fonction de pompe en plus de sa fonction de génération
d’énergie électrique. Il forme donc, en une seule unité,
un générateur et une pompe. Lorsqu’il est intégré dans
le groupe de lubrification, il peut se substituer à une pom-
pe. Puisque selon l’agencement du générateur électri-
que, le rotor et le stator sont autour du pignon et de la
couronne, le générateur électrique ne prend pas, ou guè-
re, plus de place que la pompe qu’il remplace. Cela le
rend particulièrement facile à intégrer dans le groupe de
lubrification et cela permet que sa présence n’augmente
pas sensiblement le volume ou le poids du groupe de
lubrification.
[0009] En outre, le générateur électrique selon l’inven-
tion est prévu pour être entrainé, via le moyen d’entrai-
nement, par un dispositif mécanique d’entrainement qui
peut être un arbre moteur d’une turbomachine compre-
nant le groupe de lubrification. De cette manière, un mou-
vement, par exemple une rotation de ce dispositif méca-
nique d’entrainement entraine une rotation du pignon,
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qui entraine une rotation de la couronne et ainsi pompe
le fluide. En même temps, les aimants du rotor tournent
avec la couronne et cette rotation produit de l’énergie
électrique dans les bobines du stator. Par conséquent,
l’énergie mécanique provenant de la rotation de l’arbre
moteur de la turbomachine est convertie en énergie hy-
draulique et en énergie électrique. Le générateur selon
l’invention permet par conséquent l’alimentation de dis-
positifs électriques auxiliaires, tels des capteurs, pré-
sents dans le groupe de lubrification, sans devoir faire
appel à des sources électriques extérieures au groupe
de lubrification. Cela permet de se passer d’une alimen-
tation en électricité du groupe de lubrification.
[0010] La présence du générateur électrique n’entrai-
ne pas de forte augmentation de poids du groupe de
lubrification puisqu’il n’est guère plus lourd que la pompe
qu’il remplace. C’est un avantage important pour un élé-
ment de turbomachine d’aéronef.
[0011] Par rapport à un système comportant une pom-
pe traditionnelle et un générateur électrique traditionnel,
le générateur électrique selon l’invention permet une
grande simplification de conception puisqu’un seul élé-
ment (le générateur électrique selon l’invention) rempla-
ce deux éléments (la pompe traditionnelle et le généra-
teur électrique traditionnel). Cela simplifie aussi la main-
tenance puisqu’une seule dépose est suffisante pour le
générateur électrique selon l’invention, au lieu d’une dé-
pose pour une pompe traditionnelle et une dépose pour
un générateur électrique traditionnel. En outre, le nombre
de pièces est moindre et leur agencement permet une
diminution de volume et une diminution de masse par
rapport à un système comportant une pompe tradition-
nelle et un générateur électrique traditionnel. Cela per-
met que le générateur électrique selon l’invention soit
meilleur marché que ce comportant une pompe tradition-
nelle et un générateur électrique traditionnel.
[0012] Le générateur électrique prélève moins de puis-
sance au dispositif mécanique d’entrainement qu’un sys-
tème comportant une pompe traditionnelle et un géné-
rateur électrique traditionnel car le nombre d’éléments
d’entrainement est réduit.
[0013] Le générateur électrique permet de réduire la
consommation d’huile par rapport à un système compor-
tant une pompe traditionnelle et un générateur électrique
traditionnel car il permet de réduire le nombre de pièces
nécessitant une lubrification.
[0014] Le générateur électrique selon l’invention peut
être appelé "dispositif de générateur-pompe", "généra-
teur-pompe" ou "dynamo-pompe".
[0015] Dans un mode de réalisation, le générateur
électrique selon l’invention permet de fournir des puis-
sances relativement faibles, de maximum 100 W, qui
conviennent pour alimenter des dispositifs électriques
auxiliaires tels des capteurs.
[0016] Le générateur électrique selon l’invention est
entrainé mécaniquement via le moyen d’entrainement et
pas hydrauliquement. En effet, un entrainement hydrau-
lique du générateur électrique ferait perdre de l’énergie

hydraulique alors que le générateur électrique selon l’in-
vention permet de générer de l’énergie hydraulique.
[0017] Dans le cadre du présent document un "groupe
de lubrification" est un ensemble d’équipements permet-
tant la lubrification.
[0018] De préférence, le fluide pompé par la pompe à
engrenage interne est un liquide. De préférence, le fluide
pompé par la pompe à engrenage interne est un liquide
de lubrification, par exemple de l’huile.
[0019] De préférence, le dispositif électrique auxiliaire
ne fait pas partie du générateur électrique.
[0020] Dans le cadre du présent document, un coupla-
ge mécanique peut être par exemple une fixation directe
(c’est-à-dire sans élément intermédiaire) ou une fixation
indirecte (c’est-à-dire via au moins un élément intermé-
diaire). Un couplage mécanique peut être permanent ou
temporaire. Un couplage mécanique peut être fixe ou
permettre aux éléments couplés mécaniquement de se
mouvoir l’un par rapport à l’autre.
[0021] Dans le cadre du présent document, un entrai-
nement peut être par exemple un entrainement direct
(c’est-à-dire sans élément intermédiaire) ou un entraine-
ment indirect (c’est-à-dire via au moins un élément inter-
médiaire).
[0022] Dans le cadre du présent document, un "dispo-
sitif électrique auxiliaire" est un dispositif électrique qui
nécessite une alimentation en électricité. De préférence
le dispositif électrique auxiliaire demande une puissance
électrique relativement faible, par exemple de 0,1 à 100
W. Il est de préférence inclus dans un groupe de lubrifi-
cation comprenant le générateur électrique. Le dispositif
électrique auxiliaire peut être par exemple un capteur de
niveau d’huile, un capteur de degré de détérioration de
l’huile ou un détecteur de particules dans l’huile. Le dis-
positif électrique auxiliaire peut être en-dehors du groupe
de lubrification comprenant le générateur électrique.
Dans le cas où groupe de lubrification comprenant le
générateur électrique est intégré dans une turbomachine
d’aéronef, le dispositif électrique auxiliaire peut faire par-
tie d’un système d’injection de la turbomachine, d’un sys-
tème de communication avec une cabine de l’aéronef ou
d’un système FADEC de l’aéronef.
[0023] Selon un mode de réalisation possible de l’in-
vention, le groupe de lubrification comprend en outre le
dispositif électrique auxiliaire qui est connecté électrique-
ment au générateur électrique via le moyen de connexion
électrique.
[0024] Dans un tel groupe de lubrification, le dispositif
électrique compris dans le groupe de lubrification est di-
rectement alimenté par une source électrique du groupe
de lubrification. Cela permet une génération locale de
l’électricité nécessaire au dispositif électrique auxiliaire.
Cela évite un câblage électrique entrant ou sortant du
groupe de lubrification. Cela permet aussi au fabricant
du groupe de lubrification d’adapter directement les spé-
cifications du générateur électrique à celles du ou des
dispositif(s) électrique(s) auxiliaire(s). Le dispositif élec-
trique auxiliaire peut par exemple être un capteur comme
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un capteur de niveau d’huile dans le groupe de lubrifica-
tion ou un détecteur de particules dans le liquide de lu-
brification.
[0025] Selon un mode de réalisation possible de l’in-
vention, le moyen d’entrainement est fixé au pignon.
[0026] Selon un mode de réalisation possible de l’in-
vention, le moyen d’entrainement comprend un arbre de
pignon.
[0027] L’arbre de pignon est de préférence dans l’axe
de rotation du pignon.
[0028] Selon un mode de réalisation possible de l’in-
vention, l’arbre de pignon comprend des dents d’engrè-
nement agencées pour être engrenées par le dispositif
mécanique d’entrainement.
[0029] Selon un mode de réalisation possible de l’in-
vention, le moyen de connexion électrique comprend un
fil électrique ou une pluralité de fils électriques.
[0030] Selon un mode de réalisation possible de l’in-
vention, le générateur électrique comprend une con-
nexion fluidique entre un espace de pompage situé entre
le pignon et la couronne et le rotor, de façon à ce que le
rotor soit immergé dans un fluide circulant dans l’espace
de pompage.
[0031] Cela assure la lubrification du rotor si le fluide
pompé est de un liquide de lubrification.
[0032] Selon un mode de réalisation possible de l’in-
vention, le générateur électrique comprend une chemise
d’étanchéité située entre le rotor et le stator.
[0033] La chemise d’étanchéité est un moyen de blo-
cage de fluide. La chemise d’étanchéité est permet d’em-
pêcher le fluide circulant dans la pompe, et en particulier
dans l’espace de pompage, de rejoindre le stator. En
effet, ce fluide pourrait endommager les bobines du sta-
tor. La chemise d’étanchéité est préférentiellement un
élément essentiellement cylindrique imperméable au
fluide pompé. Elle peut être appelée "chemise statori-
que". La chemise d’étanchéité est de préférence dans
un matériau électriquement isolant pour qu’elle ne per-
turbe pas le signal magnétique entre le rotor et le stator.
[0034] Selon un mode de réalisation possible de l’in-
vention, la chemise d’étanchéité est agencée pour servir
de palier pour le rotor.
[0035] La distance entre la chemise d’étanchéité et le
rotor est préférentiellement choisie pour qu’un film de
liquide de lubrification se forme entre les deux, de façon
à permettre une rotation douce et régulière du rotor alors
que le stator reste immobile. Ce palier peut être considéré
comme un palier hydraulique ou hydrodynamique.
[0036] Selon un mode de réalisation possible de l’in-
vention, le générateur électrique comprend un moyen
d’interruption permettant d’interrompre le transfert
d’énergie électrique tout en maintenant les rotations du
pignon et de la couronne.
[0037] Le moyen d’interruption peut interrompre la gé-
nération d’énergie électrique ou il peut interrompre le
transfert d’énergie électrique vers le dispositif électrique
auxiliaire. Le moyen d’interruption est de préférence situé
sur le moyen de connexion électrique. Cela peut par

exemple être un interrupteur situé sur le moyen de con-
nexion électrique.
[0038] Selon un mode de réalisation possible de l’in-
vention, le générateur électrique comprend un carter
dont une surface intérieure définit une cavité dans la-
quelle sont situés le pignon, la couronne, le rotor et le
stator, le stator étant couplé mécaniquement à ladite sur-
face intérieure et le carter étant percé d’une première
ouverture faisant partie de l’entrée fluidique, d’une
deuxième ouverture faisant partie de la sortie fluidique
et d’une troisième ouverture pour le moyen d’entraine-
ment.
[0039] Le carter permet une bonne protection du gé-
nérateur électrique. Les bobines du stator sont de pré-
férence couplées mécaniquement au carter afin de ga-
gner de la place et de réduire le nombre de pièces du
générateur électrique. De préférence, le carter comprend
une quatrième ouverture pour le moyen de connexion
électrique.
[0040] Selon un mode de réalisation possible de l’in-
vention, les entrée et sortie fluidiques ont une direction
ayant une composante parallèle à l’axe de rotation de la
couronne.
[0041] En effet, à cause des bobines, il est préférables
que ces entrée et sortie ne soient pas radiales, mais aient
une direction ayant une composante axiale ou aient une
direction axiale. De préférence, les entrée et sortie de
fluide sont essentiellement parallèles à l’axe de rotation
de la couronne.
[0042] L’invention propose en outre, selon un mode de
réalisation possible, une turbomachine, en particulier
d’aéronef, comprenant:

• un groupe de lubrification selon un mode de réalisa-
tion de l’invention,

• un dispositif électrique auxiliaire connecté électri-
quement au moyen de connexion électrique du gé-
nérateur électrique dudit groupe de lubrification, et

• un dispositif mécanique d’entrainement comprenant
un arbre moteur et couplé mécaniquement au moyen
d’entrainement dudit générateur électrique, de façon
à entraîner en rotation le pignon dudit générateur
électrique via ledit moyen d’entrainement.

[0043] La turbomachine selon l’invention est particu-
lièrement intéressante car elle permet une récupération
d’une partie de l’énergie de rotation de l’arbre moteur en
énergie électrique et pompage.
[0044] Le générateur électrique fait de préférence par-
tie d’un groupe de lubrification de la turbomachine. En
outre, le dispositif électrique auxiliaire peut faire partie
du même groupe de lubrification.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif mécanique d’entrainement comprend en outre
une boite de réduction et/ou des engrenages couplant
mécaniquement l’arbre moteur au moyen d’entraine-
ment.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
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dispositif électrique auxiliaire fait partie d’un système
d’injection de la turbomachine, d’un système de commu-
nication avec une cabine de l’aéronef ou d’un système
FADEC de l’aéronef.
[0047] Par exemple, la turbomachine peut comprendre
un système d’injection comprenant le dispositif électrique
auxiliaire alimenté par le générateur. Il est aussi possible
que la turbomachine soit en communication avec la ca-
bine de l’aéronef grâce au dispositif électrique auxiliaire
afin qu’un échange d’informations puisse être réalisé en-
tre la cabine de l’aéronef et la turbomachine. Il est aussi
possible que le dispositif électrique auxiliaire comprenne
une partie d’un système FADEC installée dans la turbo-
machine.
[0048] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
une méthode de conversion d’énergie mécanique en
énergie hydraulique et énergie électrique et comprenant
les étapes de:

• fournir un groupe de lubrification selon un mode de
réalisation de l’invention,

• alimenter en fluide l’entrée fluidique dudit générateur
électrique,

• fournir une énergie mécanique au moyen d’entrai-
nement dudit générateur électrique de façon à faire
tourner le pignon dudit générateur électrique pour
qu’il entraine la couronne et le rotor dudit générateur
électrique, les rotations du pignon et de la couronne
créant un pompage du fluide de l’entrée fluidique
vers la sortie fluidique dudit générateur électrique,
et la rotation du rotor par rapport au stator dudit gé-
nérateur électrique générant une énergie électrique
dans les bobines du stator.

[0049] Les avantages mentionnés pour le dispositif
s’appliquent mutatis mutandis à la méthode.

Brève description des figures

[0050] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux figures annexées parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue éclatée d’un générateur élec-
trique selon un mode de réalisation de l’invention, et

- la figure 2 est une vue en coupe d’un générateur
électrique dans un mode de réalisation de l’inven-
tion.

Modes de réalisation de l’invention

[0051] La présente invention est décrite avec des réa-
lisations particulières et des références à des figures
mais l’invention n’est pas limitée par celles-ci. Les des-
sins ou figures décrits ne sont que schématiques et ne
sont pas limitants.
[0052] Dans le contexte du présent document, les ter-

mes « premier » et « deuxième » servent uniquement à
différencier les différents éléments et n’impliquent pas
d’ordre entre ces éléments.
[0053] Sur les figures, les éléments identiques ou ana-
logues peuvent porter les mêmes références.
[0054] La figure 1 est une vue éclatée d’un générateur
électrique 1 selon un mode de réalisation de l’invention.
Le générateur électrique comprend un pignon 11, une
couronne 12 agencée autour du pignon 11 et un moyen
d’entrainement couplé mécaniquement au pignon 11. Le
moyen d’entrainement est prévu pour fournir au pignon
11 une énergie mécanique provenant d’un dispositif mé-
canique d’entrainement extérieur au générateur électri-
que 1. Selon un mode de réalisation, la couronne 12 et
le pignon 11 ont des axes de rotation parallèles et décalés
l’un par rapport à l’autre.
[0055] Dans un mode de réalisation, le moyen d’en-
trainement est fixé à une surface du pignon 11 perpen-
diculaire à l’axe de rotation du pignon 11. De préférence,
le moyen d’entrainement comprend un arbre de pignon
23. L’arbre de pignon 23 peut comprendre des dents
d’engrènement 24 agencées pour être engrenées par le
dispositif mécanique d’entrainement.
[0056] Le pignon 11 et la couronne 12 forment une
pompe à engrenage interne qui est comprise dans le
générateur électrique 1. Dans la pompe à engrenage in-
terne, la couronne 12 est entrainée mécaniquement par
le pignon 11. Le pignon 11 présente des dents sur une
surface extérieure qui sont engrenées avec des dents
que la couronne 12 présente sur une surface intérieure.
L’espace situé entre le pignon 11 et la couronne 12 est
appelé espace de pompage 6 (visible figure 2). L’espace
de pompage 6 comprend un premier espace, ou espace
basse pression, sur lequel débouche une entrée fluidique
du générateur électrique 1, et un deuxième espace, ou
espace haute pression, sur lequel débouche une sortie
fluidique du générateur électrique 1. Les rotations du pi-
gnon 11 et de la couronne 12 ont pour effet de déplacer
un fluide depuis l’espace basse pression vers l’espace
haute pression en le compressant. Le fluide sortant par
la sortie fluidique est ainsi à une plus haute pression que
le fluide entrant par l’entrée fluidique.
[0057] L’entrée fluidique forme une première con-
nexion fluidique entre l’espace basse pression et une
première conduite fluidique qui permet d’amener le fluide
à la pompe à engrenage interne depuis un premier équi-
pement extérieur au générateur électrique 1. La sortie
fluidique forme une deuxième connexion fluidique entre
l’espace haute pression et une deuxième conduite flui-
dique qui permet de faire sortir le fluide de la pompe à
engrenage interne pour amener le fluide à un deuxième
équipement extérieur au générateur électrique 1. La pre-
mière et la deuxième conduites fluidiques sont de préfé-
rence partie d’un groupe de lubrification comprenant le
générateur électrique 1.
[0058] Le générateur électrique 1 comprend aussi un
rotor 13 comprenant des aimants 3 et un stator 14 situé
autour du rotor 13. Les aimants 3 sont couplés mécani-
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quement à la couronne 12 de façon à ce que l’ensemble
des aimants 3 tourne avec la couronne 12. Les aimants
3 sont de préférence fixés à la couronne 12. Les aimants
3 sont de préférence des aimants permanents. Dans un
mode de réalisation, le rotor 13 comprend un support
pour aimant 18 couplant mécaniquement les aimants 3
à la couronne 12. Optionnellement, le rotor 13 peut com-
prendre une frette 19 permettant d’augmenter sa solidité.
Le stator 14 comprend des bobines conductrices agen-
cées pour que la rotation du rotor 13 y génère une énergie
électrique. Dans un mode de réalisation, le rotor 13 et le
stator 14 sont configurés en cage d’écureuil.
[0059] Le générateur électrique 1 comprend aussi un
moyen de connexion électrique (non-représenté) con-
necté électriquement aux bobines du stator 14 et per-
mettant de transférer l’énergie électrique générée dans
les bobines à un ou plusieurs dispositif(s) électrique(s)
auxiliaire(s). De préférence, le moyen de connexion élec-
trique comprend un fil électrique ou une pluralité de fils
électriques. Le moyen de connexion électrique permet
un couplage électrique ou électromagnétique entre les
bobines et le dispositif électrique auxiliaire. Le moyen de
connexion permet ainsi de fournir de l’électricité au dis-
positif électrique auxiliaire. Le dispositif électrique auxi-
liaire fait de préférence partie d’un groupe de lubrification
dans lequel le générateur électrique 1 est intégré. Le
dispositif électrique auxiliaire fait de préférence partie
d’une turbomachine dans laquelle le générateur électri-
que 1 est intégré.
[0060] Dans un mode de réalisation, le générateur
électrique 1 comprend un moyen d’interruption agencé
pour interrompre la fourniture d’énergie électrique par le
générateur électrique 1 tout en maintenant les rotations
du pignon 11 et de la couronne 12, de façon à continuer
la compression fluidique fournie par le générateur élec-
trique 1.
[0061] Le générateur électrique 1 est de préférence
agencé pour que la puissance électrique qu’il génère soit
de 0,1 à 100 W, plus préférentiellement entre 1 et 50 W,
encore plus préférentiellement entre 2 et 10 W. Cela cor-
respond aux puissances généralement demandées par
des dispositifs électriques auxiliaires tels des capteurs.
[0062] Le générateur électrique 1 est de préférence
agencé pour que le voltage électrique qu’il génère soit
de 1 mV à 10 V, plus préférentiellement de 10 mV à 1 V.
Cela correspond aux voltages généralement demandés
par des dispositifs électriques auxiliaires tels des cap-
teurs.
[0063] Le générateur électrique 1 est préférentielle-
ment compris dans un groupe de lubrification. Préféren-
tiellement, le groupe de lubrification est compris dans
une turbomachine. Le dispositif mécanique d’entraine-
ment est de préférence compris dans la turbomachine
ou dans le groupe de lubrification. Selon un mode de
réalisation, le dispositif mécanique d’entrainement com-
prend un arbre moteur de la turbomachine. Selon un mo-
de de réalisation, le dispositif mécanique d’entrainement
comprend une boite de réduction. L’arbre moteur peut

être connecté mécaniquement en rotation avec la boite
de de réduction, par exemple par un engrenage, et la
boite de réduction peut être connectée mécaniquement
au moyen d’entrainement du générateur électrique 1, par
exemple par un engrenage. Ainsi, la rotation de l’arbre
moteur entraine la rotation du pignon 11.
[0064] Dans un mode de réalisation, le générateur
électrique 1 est agencé pour qu’il existe une connexion
fluidique entre l’espace de pompage 6 est le rotor 13 afin
que le rotor 13 soit immergé dans le fluide. Cela permet
d’assurer une bonne lubrification du rotor 13. La commu-
nication fluidique peut par exemple se faire via un espace
de jeu entre la couronne 12 et des éléments adjacents
à la couronne 12 et décalés axialement par rapport à la
couronne 12.
[0065] Dans un mode de réalisation, le générateur
électrique 1 comprend une chemise d’étanchéité 15 en-
tre le rotor 13 et le stator 14 pour empêcher le fluide
pompé par la pompe à engrenage interne d’entrer en
contact avec le stator 14.
[0066] Dans un mode de réalisation, la chemise d’étan-
chéité 15 sert de pallier au rotor 13. Par exemple, le rotor
13 et la surface intérieure de la chemise d’étanchéité 15
peuvent être en contact fluidique avec l’espace de pom-
page 6, ce qui permet au fluide de baigner le rotor 13 et
de créer un film lubrifiant entre le rotor 13 et la surface
intérieure de la chemise d’étanchéité 15 pour que la che-
mise d’étanchéité 15 serve de pallier lisse au rotor 13.
[0067] La figure 2 est une vue en coupe du générateur
électrique 1 dans un mode de réalisation de l’invention.
La figure 2 illustre un carter 16 du générateur électrique
1. Le carter 16 a une surface intérieure 17. La surface
intérieure 17 a de préférence une partie cylindrique ayant
pour axe de révolution l’axe de rotation de la couronne
12. La surface intérieure 17 de préférence deux parties
d’extrémité (non-représentées) aux extrémités de la par-
tie cylindrique. Les parties d’extrémité peuvent être es-
sentiellement planes.
[0068] La surface intérieure 17 définit une cavité dans
laquelle sont situés le pignon 11, la couronne 12, le rotor
13 et le stator 14. Dans un mode de réalisation, les bo-
bines du stator 14 sont fixées à la surface intérieure 17.
[0069] Le carter 16 a de préférence une première
ouverture pour l’entrée du fluide dans l’espace de pom-
page 6. Cette première ouverture fait partie de l’entrée
fluidique du générateur électrique 1. La première ouver-
ture a de préférence une direction ayant une composante
parallèle à l’axe de rotation de la couronne 12. Autrement
dit, la première ouverture est au moins partiellement axia-
le. Cela permet de simplifier l’agencement du générateur.
Par exemple, la première ouverture peut être dans une
des parties d’extrémité de la surface intérieure 17.
[0070] Le carter 16 a de préférence une deuxième
ouverture pour la sortie du fluide de l’espace de pompage
6. Cette deuxième ouverture fait partie de la sortie flui-
dique du générateur électrique 1. La deuxième ouverture
a de préférence une direction ayant une composante pa-
rallèle à l’axe de rotation de la couronne 12. Autrement
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dit, la deuxième ouverture est au moins partiellement
axiale. Cela permet de simplifier l’agencement du géné-
rateur. Par exemple, la deuxième ouverture peut être
dans une des parties d’extrémité de la surface intérieure
17.
[0071] Le carter 16 a de préférence une troisième
ouverture pour le passage du moyen d’entrainement. La
troisième ouverture est de préférence dans la continua-
tion de l’axe de rotation du pignon 11. Par exemple, la
troisième ouverture peut être dans une des parties d’ex-
trémité de la surface intérieure 17. La troisième ouverture
peut être agencée pour laisser passer l’arbre de pignon
23. Les dents d’engrènement de l’arbre de pignon 23
sont de préférence à l’extérieur du carter 16.
[0072] Le carter 16 a de préférence une quatrième
ouverture pour le passage du moyen de connexion élec-
trique.
[0073] En d’autres termes, l’invention se rapporte à un
dispositif de générateur-pompe intégrant une pompe et
un générateur électrique dans un volume particulière-
ment réduit. Une rotation d’un arbre de pignon 23 entrai-
ne une rotation d’un pignon 11 qui entraine une rotation
d’une couronne 12. Les rotations du pignon 11 et de la
couronne 12 créent un pompage de fluide d’une entrée
fluidique vers une sortie fluidique du dispositif. Des
aimants 3 sont fixés sur la couronne 12 de façon à former
un rotor 13. La rotation de ce rotor 13 par rapport à un
stator 14 entraine une production d’énergie électrique.
[0074] La présente invention a été décrite en relation
avec des modes de réalisations spécifiques, qui ont une
valeur purement illustrative et ne doivent pas être consi-
dérés comme limitatifs. D’une manière générale, la pré-
sente invention n’est pas limitée aux exemples illustrés
et/ou décrits ci-dessus. L’usage des verbes
« comprendre », « inclure », « comporter », ou toute
autre variante, ainsi que leurs conjugaisons, ne peut en
aucune façon exclure la présence d’éléments autres que
ceux mentionnés. L’usage de l’article indéfini « un »,
« une », ou de l’article défini « le », « la » ou « l’ », pour
introduire un élément n’exclut pas la présence d’une plu-
ralité de ces éléments. Les numéros de référence dans
les revendications ne limitent pas leur portée.

Revendications

1. Groupe de lubrification pour turbomachine d’aéronef
comprenant un générateur électrique (1) destiné à
alimenter en électricité un dispositif électrique auxi-
liaire, le générateur électrique (1) comprenant:

• un pignon (11),
• un moyen d’entrainement couplé mécanique-
ment au pignon (11) de façon à entraîner le pi-
gnon (11) en rotation, et prévu pour être couplé
mécaniquement à un dispositif mécanique d’en-
trainement,
• une couronne (12) agencée autour du pignon

(11) pour pouvoir être entraînée en rotation par
le pignon (11) de façon à former une pompe à
engrenage interne avec le pignon (11),
• une entrée fluidique permettant d’alimenter en
fluide la pompe à engrenage interne depuis l’ex-
térieur du générateur électrique (1),
• une sortie fluidique permettant de faire sortir
le fluide de la pompe à engrenage interne vers
l’extérieur du générateur électrique (1),
• des aimants (3) couplés mécaniquement à la
couronne (12) de façon à tourner avec elle pour
former un rotor (13),
• un stator (14) agencé autour du rotor (13) et
comprenant des bobines de façon à ce qu’une
rotation du rotor (13) génère une énergie élec-
trique dans lesdites bobines, et
• un moyen de connexion électrique connecté
électriquement aux bobines et agencé pour
transférer une énergie électrique générée dans
lesdites bobines au dispositif électrique auxiliai-
re,

de sorte que le générateur électrique (1) est capable
de compresser un fluide et de générer de l’énergie
électrique lorsque le pignon (11) est entrainé en ro-
tation par le moyen d’entrainement.

2. Groupe de lubrification selon la revendication 1,
comprenant en outre le dispositif électrique auxiliaire
qui est connecté électriquement au générateur élec-
trique (1) via le moyen de connexion électrique.

3. Groupe de lubrification selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que le dispositif électri-
que auxiliaire comprend un capteur, par exemple un
capteur de niveau d’huile dans le groupe de lubrifi-
cation ou un détecteur de particules dans un liquide
de lubrification circulant dans le groupe de lubrifica-
tion.

4. Groupe de lubrification selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le moyen d’entrainement est
fixé au pignon (11).

5. Groupe de lubrification selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que le moyen d’entrai-
nement comprend un arbre de pignon (23).

6. Groupe de lubrification selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que l’arbre de pignon
(23) comprend des dents d’engrènement (24) agen-
cées pour être engrenées par le dispositif mécanique
d’entrainement.

7. Groupe de lubrification selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le générateur électrique (1) comprend une con-
nexion fluidique entre un espace de pompage (6)
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situé entre le pignon (11) et la couronne (12) et le
rotor (13), de façon à ce que le rotor (13) soit immergé
dans un fluide circulant dans l’espace de pompage
(6).

8. Groupe de lubrification selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le générateur électrique (1) comprend en outre une
chemise d’étanchéité (15) située entre le rotor (13)
et le stator (14).

9. Groupe de lubrification selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la chemise d’étan-
chéité (15) est agencée pour servir de palier pour le
rotor (13).

10. Groupe de lubrification selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comprenant en outre
un moyen d’interruption permettant d’interrompre le
transfert d’énergie électrique tout en maintenant les
rotations du pignon (11) et de la couronne (12).

11. Groupe de lubrification selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le générateur électrique (1) comprend en outre un
carter (16) dont une surface intérieure (17) définit
une cavité dans laquelle sont situés le pignon (11),
la couronne (12), le rotor (13) et le stator (14), le
stator (14) étant couplé mécaniquement à ladite sur-
face intérieure (17) et le carter (16) étant percé d’une
première ouverture faisant partie de l’entrée fluidi-
que, d’une deuxième ouverture faisant partie de la
sortie fluidique et d’une troisième ouverture pour le
moyen d’entrainement.

12. Turbomachine, en particulier d’aéronef, compre-
nant:

• un groupe de lubrification selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 11,
• un dispositif électrique auxiliaire connecté
électriquement au moyen de connexion électri-
que du générateur électrique (1) dudit groupe
de lubrification, et
• un dispositif mécanique d’entrainement com-
prenant un arbre moteur et couplé mécanique-
ment au moyen d’entrainement dudit générateur
électrique (1), de façon à entrainer en rotation
le pignon (11) dudit générateur électrique (1) via
ledit moyen d’entrainement.

13. Turbomachine selon la revendication précédente,
dans laquelle le dispositif mécanique d’entrainement
comprend en outre une boite de réduction et/ou des
engrenages couplant mécaniquement l’arbre mo-
teur au moyen d’entrainement.

14. Turbomachine selon la revendication 12 ou 13, dans

laquelle le dispositif électrique auxiliaire fait partie
d’un système d’injection de la turbomachine, d’un
système de communication avec une cabine de l’aé-
ronef ou d’un système FADEC de l’aéronef.

15. Méthode de conversion d’énergie mécanique en
énergie hydraulique et énergie électrique et compre-
nant les étapes de:

• fournir un groupe de lubrification selon l’une
quelconque des revendications 1 à 11,
• fournir une énergie mécanique au moyen d’en-
trainement dudit générateur électrique (1) de fa-
çon à faire tourner le pignon (11) dudit généra-
teur électrique (1) pour qu’il entraine la couronne
(12) et le rotor (13) dudit générateur électrique
(1), les rotations du pignon (11) et de la couronne
(12) créant un pompage de fluide de l’entrée flui-
dique vers la sortie fluidique dudit générateur
électrique (1), et la rotation du rotor (13) par rap-
port au stator (14) dudit générateur électrique
(1) générant une énergie électrique dans les bo-
bines du stator (14).
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